
Kit sécurité auto

14,00 € TTC

						Ce kit comprend:  - 1 gilet de sécurité
rétro-réfléchissant standard, - 1 triangle de
pré-signalisation,   PRODUITS RÉPONDENT AUX NORMES EUROPÉENNES 
  "À l'instar de nombreux autres pays européens, le
comité interministériel de la sécurité routière décide de
rendre obligatoire, à compter du 1er juillet 2008, la présence
dans tout véhicule d'un triangle de pré-signalisation et
d'un gilet rétro-réfléchissant.  Le non-respect de ces
obligations sera passible, comme aujourd'hui en cas de
non utilisation des feux de détresse, d'une contravention
de la quatrième classe."  Source : Comité interministériel de
la sécurité routière du 13 février 2008.    

Couleur unique

Taille unique


